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1. PREAMBULE - GENERALITES CONCERNANT L’ENQUÊTE 
1.1. Préambule relatif à la mise à l’enquête publique du Projet de Construction de deux 

Tronçons de la Télécabine de Roche de Mio. 
 

Observation du Commissaire Enquêteur : 
Le projet de Construction de deux tronçons de télécabine Roche de Mio 1&2, qui devait être 
soumis à enquête publique du 1/08/22 au 9/9/22, a fait l’objet d’un report de l’enquête 
publique pour complétude du dossier. En effet, le dossier qui devait être soumis à enquête 
publique s’est avéré incomplet, notamment sur les avis environnementaux indispensables 
pour permettre au public d’évaluer l’impact du projet sur l’environnement (plus 
particulièrement sur les espèces protégées et l’efficacité des mesures ERC).  
 
Mon analyse a été la suivante :  
1.  La MRAe a rendu un avis le 5 juillet 2022 qui demande (entre autres) des compléments à 
l’étude d’impact qui a été réalisée et de produire une démarche d’évitement à la destruction 
d’espèces protégées. Elle précise que dans l’éventualité où cette destruction s’avérait 
inévitable et justifiée il faudrait alors saisir le CNPN pour demander une autorisation pour 
destruction d’espèces protégées. 
2.  La SAP (Société d’Aménagement de la Plagne) m’a confirmé que la destruction de 
certaines espèces protégées et sensibles était inévitable et qu’une saisine du CNPN sera 
donc nécessaire. 
 
Considérant les enjeux environnementaux et économiques liés à ce projet il était 
indispensable que l’avis du CNPN devait être mis à la disposition du public pendant l’enquête 
publique.  
 
Considérant la période estivale et des délais d’instruction il était illusoire de penser que le 
Maitre d’ouvrage obtienne un avis du CNPN avant la fin de l’enquête publique programmée 
initialement en août/septembre 2022. 
 
En conséquence, j’ai décidé (en accord avec le Maitre d’ouvrage Commune et SAP) qu’il 
était préférable de reporter l’enquête publique concernant le projet de Construction du 
télécabine Roche de Mio 1&2 pour permettre au Maitre d’ouvrage de consulter le CNPN. 
 
Nota Bene : Le CNPN a rendu un AVIS NEGATIF en date du 23 novembre 2022. Cet avis, s’il ne 
remet pas en cause le projet sur le fond, demande d’améliorer plusieurs points du dossier 
avec notamment des mesures compensatoires plus fortes et des outils règlementaires et 
efficaces pour la mise en œuvre et le suivi des mesures ERC.  Le dossier est donc complet et 
peut être mis à l’enquête publique. 
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1.2. OBJET DU DOSSIER SOUMIS A L’ENQUETE PUBLIQUE 
La Société d’Aménagement de La Plagne (SAP) a pour projet le remplacement de la 
télécabine de Roche de Mio sur le domaine skiable de La Plagne Tarentaise.  
La présente enquête publique concerne donc la construction de la nouvelle « télécabine 
Roche de Mio » entre Plagne Bellecôte (gare de départ), le col de Forcle (gare 
intermédiaire) et le sommet de la Roche de Mio (gare d’arrivée) ainsi que le défrichement 
de 2060 m² en amont de Plagne Bellecôte pour assurer le passage de la télécabine.  
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1.3. JUSTIFICATION DE LA PROCEDURE – CADRE REGLEMENTAIRE 
Cette enquête avait pour objet d'informer le public, de répondre à ses questions, de recueillir 
ses observations, et également de fournir à l’autorité compétente des éléments 
d’appréciation lui permettant de prendre sa décision en toute connaissance de cause 
concernant le projet de remplacement de la télécabine de Roche de Mio sur les communes 
de La Plagne Tarentaise. 

 

1.3.1. Cadre Juridique. 
Pour la mise en place et de l’organisation d’une enquête publique (EP) :  

► Livre 1, titre II, chapitre III dans ses articles L.123-1 et suivants jusqu’à L123-18; R.123-1 et 
suivants jusqu’à R123-27 du code de l’environnement concernant la mise en place et 
l’organisation d’une EP.  

► Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à 
assurer l'information du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir 
une incidence sur l'environnement.  

► Article R 123-11 du code de l'environnement et arrêté ministériel du 24 avril 2012 
concernant l'affichage. 

Cadre juridique de ce dossier :  
► Le projet est soumis à une demande de dérogation à la protection des espèces à des fins 

d’aménagement (au titre des articles L411-1 et L411-2 du livre IV du code de 
l’environnement et suivants) qui a été déposée le 08/09/2022 auprès de la DREAL 73. Le 
projet va en effet conduire à une destruction de plusieurs espèces protégées. 
 

► Le projet nécessite une autorisation de défrichement pour le remplacement de la 
télécabine de Roche de Moi. 
Ces travaux nécessitent le défrichement de 2 060 m² sur la commune de La Plagne 
Tarentaise (La télécabine a besoin d’une largeur de 9 mètres de dégagement de part et 
d’autre de son axe pour assurer un fonctionnement en toute sécurité et conforme à la 
réglementation). 
 

 
 

►  Permis de construire - Les travaux de construction ou de modification substantielle des 
remontées mécaniques sont soumis à une Demande d’Autorisation d’Exécution des 
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Travaux (DAET). Cette autorisation tient lieu de permis de construire. Elle est délivrée par 
l’autorité́ compétente en matière de permis de construire, en général le maire, après avis 
conforme du préfet portant sur la sécurité ́de l’installation et de ses aménagements. 

 
 

1.3.2. Cadre administratif de ce dossier 
- Par la délibération n°2022-066 du 8 mars 2022, le conseil municipal de LA PLAGNE 

TARENTAISE autorise la Société d’Aménagement de la Plagne Tarentaise à déposer des 
autorisations d’urbanisme sur des parcelles communales pour le projet de Télécabine de 
la Roche de Mio et de la base de Loisirs de Forcle. 

 
- Par le courrier du 23 juin 2022 le Maire de la commune de MACOT LA PLAGNE demande 

la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à l’enquête relative au 
projet de construction du Télécabine de Roche de Mio 1&2. 

 
- Le président du Tribunal Administratif de Grenoble dans sa décision du 6 juillet 2022 

N°E22000112/38 me désigne pour conduire cette enquête publique.  
 
- Par la délibération n°2022-284 du 12 Juillet 2022, le conseil municipal de LA PLAGNE 

TARENTAISE autorise la mise à l’enquête publique du dossier concernant la construction 
de deux tronçons de télécabine Roche de Mio 1&2. 

 
- L'arrêté n° 2022-082, en date du 12 Juillet 2022, signé de monsieur Jean Luc BOCH, Maire 

de la PLAGNE TARENTAISE, qui fixe l’organisation de cette enquête. 
 
- Le 28 juillet 2022, le commissaire enquêteur demande le report de l’enquête publique 

susnommée en raison de l’absence d’avis de CNPN pour autorisation de destruction 
d’espèces protégées. 

 
- L'arrêté n°2022-302 du 29 juillet 2022, le maire de La Plagne Tarentaise retire l’arrêté 

municipal relatif à la prescription d’une enquête publique concernant la construction 
de deux tronçons de télécabine Roche de Mio 1&2.  

 
- La délibération n°2023-101 du 6 avril 2023, signée par monsieur Jean Luc BOCH, Maire de 

la PLAGNE TARENTAISE, approuve la révision allégée n°1 du PLU de la commune 
déléguée de Macot le Plagne qui permet la mise en œuvre du projet d’aménagement de 
la télécabine de la Roche de Mio. 

 
- L'arrêté n° 2023-136, en date du 24 avril 2023, signé de monsieur Jean Luc BOCH, Maire 

de la PLAGNE TARENTAISE, fixe l’organisation de cette enquête relative à la construction 
de deux tronçons de télécabine Roche de Mio 1&2 et la demande d’autorisation 
d’exécution des travaux de construction (DAET) du projet.  
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NOTA BENE : le projet soumis à enquête publique ne concerne que la construction d’un 
nouveau télécabine Roche de Mio 1&2 contrairement au projet initial qui prévoyait un 
aménagement touristique autour de la retenue du col de Forcle (voir note de cadrage du 
projet). 

 

2. ORGANISATION, DEROULEMENT et CLOTURE de l’ENQUETE. 
2.1. Législation de référence 

Conf § 1.3. 

2.2. Réunions avec le maitre d’ouvrage 
Outre de nombreux échanges par courriels et téléphone, plusieurs réunions de travail ont 
été organisées : 

- Le 18 avril 2023, j’ai eu une réunion avec : 
Mme. Pauline BOCH (Directrice adjointe des Services), Mme Corinne FREISK (service 
urbanisme), M. Jacques CHAUDAN (Directeur Technique de la SAP), M. CHENAL Raphael 
(Ingénieur Environnement SAP), M. DUFEU (service instruction Droits de Sols).  
Cette réunion avait pour objet une présentation du dossier (et des enjeux) et de définir 
l’organisation de l’enquête sur le plan fonctionnel et matériel. Cette réunion a fait 
l’objet d’un relevé de décisions que j’ai diffusé aux participants. 

-  La phase de validation des pièces composant le dossier soumis à l’enquête publique a 
été réalisée avec la contribution de Mme Corinne FREISZ et Mme FROMAGET(service de 
l’urbanisme). 

- Une première visite de terrain a été organisée le 26/07 2022 en présence de MM. RAFIK 
et CHAUDAN pour visualiser l’environnement et les points sensibles du projet. 

- J’ai réalisé une deuxième visite de terrain le 10/05/2023 pour visualiser l’environnement 
autour de la gare de départ et valider le dossier d’enquête avec le service urbanisme. 

- Le 19 juin 2023, j’ai remis le PV de synthèse au Maitre d’ouvrage et je l’ai préalablement 
commenté auprès de M. Jacques CHAUDAN. 

 

2.3. Durée de l’enquête publique 
- L’enquête publique a été organisée sur une durée de trente-trois (33) jours ouvrés 

consécutifs du lundi 15 mai 2023 à 00H00 au vendredi 16 juin 2023 à 23h59. 
 

- Il a été décidé de mettre en place des permanences présentielles et des permanences 
téléphoniques en complément. 

 
Durant cette période, le public a pu prendre connaissance sans problème du dossier et 
formuler ses remarques sur le registre dématérialisé, sur le registre d’observations, aux 
jours et heures habituels d’ouverture de la Mairie de MACOT LA PLAGNE. 
A noter qu’un dossier était également disponible dans les locaux de la SAP pendant toute la 
durée de l’enquête. 

J’ai disposé de moyens satisfaisants pour travailler et recevoir le public. 
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Cette enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions matérielles et dans un climat non 
conflictuel. Il n’a été noté aucun incident susceptible de nuire au bon déroulement de la 
procédure. 
 

 

2.4. Dates des Permanences 
- J’ai tenu quatre permanences présentielles dans les locaux de la Mairie de MACOT LA 

PLAGNE et de la SAP à des dates choisies pour donner plusieurs possibilités d’accès aux 
habitants et aux touristes:  

- A Macot la Plagne 
Le mercredi 17/05/23 de 14h00 à 17h00 
Le vendredi 16/06/23 de 14h00 à 17h00 

- A Plagne Centre ( SAP) 
Le mardi 30/05/2023 de 14h00 à 17h00 
Le jeudi 8/06/2023 de 9h00 à 12h00 

- Je me suis rendu disponible pour deux permanences téléphoniques 
Le 19 mai 2023 de 11h00 à 12h00 
Le 6 juin 2023 de 18h00 à 19h00. 
 

2.5. Le Registre d’Enquête 
Un registre d’enquête de vingt et une (21) pages que j’avais paraphé auparavant, a été 
ouvert pour recevoir les observations du public et clos par moi-même après l’enquête. Les 
courriers et courriels reçus en cours d’enquête ont été joints au registre. 

 

2.6. L’accès au dossier 
Pendant toute la durée de l’enquête le dossier d’enquête publique a été mis à disposition 
du public pour être consulté aux jours et heures d’ouverture habituels de la mairie de 
MACOT LA PLAGNE, sauf jours fériés et jours de fermeture exceptionnelle. A noter qu’un 
dossier était également disponible dans les locaux de la SAP pendant toute la durée de 
l’enquête. 

 

2.7. Mesures de publicité 
Affichage 
Un avis précisant les modalités d’ouverture de l’enquête a été affiché au siège de la 
commune de MACOT la PLAGNE, au siège de la SAP (bâtiment la Cembraie), à la gare de 
départ du TC, à l’arrivée du TC au col de Forcle (future gare intermédiaire), à la gare 
d’arrivée du TC et sur les supports suivants : 
 Panneau règlementaire d’affichage municipal de la commune, 
 Panneau lumineux situé dans le centre bourg,  
J'ai personnellement constaté l’affichage en mairie et au siège de la SAP à chacune de mes 
venues.  
Les informations relatives à l’enquête publique ont pu également être consultées sur : 
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- Le site internet de la commune à l’adresse suivante :  
https://www.laplagne-tarentaise.fr 

- Le registre d’enquête dématérialisé à l’adresse suivante : 
https://www.registredematerialise.fr/4640 
 

 

Une copie des avis publiés dans la presse a été annexée au dossier soumis à l’enquête 
publique. 
A ma demande, un certificat d’affichage signé par le Maire de MACOT la PLAGNE en date 
du 16/06/2023, confirme la mise en place de l’affichage règlementaire (panneau de la 
mairie et sur les sites concernés -conf copies en annexe §6). 

 

Publications dans la presse 

Un avis au public précisant les modalités d’ouverture de l’enquête a été publié quinze jours 
au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête en 
caractères apparents dans deux journaux diffusés dans le département de la Savoie, 
désignés ci-après : 

 Le DAUPHINE LIBERE 
 La VIE NOUVELLE 
Une copie de ces publications est disponible en annexe §6. 

 

2.8. Registre dématérialisé 
En accord avec la mairie de MACOT la PLAGNE, un registre dématérialisé élaboré par la 
société « Préambules » a été mis en place. L’objectif étant d’accroitre la possibilité pour le 
plus grand nombre de déposer des observations directement dans ce registre, 
https://www.registredematerialise.fr/4640, tout en permettant également au public 
d’avoir accès en temps réel à la quasi-totalité des observations qui auraient pu être faites.  

Pour cela, en sus des observations rédigées directement à l’adresse indiquée ci-dessus, y 
ont été joints non seulement les mails adressés (enquete-publique-4640@registre-
dematerialise.fr), mais également l’ensemble des observations écrites sur le registre papier 
et les courriers papiers envoyés dans le cadre de ce projet. 

Par ailleurs l’ensemble du dossier papier était disponible à l’accueil de la mairie de MACOT 
la PLAGNE et au siège de la SAP. 

J’ai validé le 3 mai 2023 le contenu du registre dématérialisé et autorisé sa mise en ligne à 
compter du 15 mai 2023 à 00h00 jusqu’au vendredi 16 juin à 23h59. 

 

2.9. Acteurs du projet et Dossier présenté à la consultation du Public 
Le dossier a été élaboré par : 
- La société SAP « SAP » pour le compte du MOA (Mairie de la PLAGNE TARENTAISE) 
Avec la contribution des prestataires suivants : 
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- le bureau d’étude « SAGE» 
- le bureau d’étude « KARUM » 
- le prestataire « DCSA » ingénieur conseil 
- la société « POMA » 
- le bureau d’étude « ENGINEERISK » 
 
 
Composition du dossier de Demande d’Autorisation d’Exécution des Travaux (DAET) 
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Observation du Commissaire Enquêteur : 
Sans reprendre le détail complet de ce dossier, il est composé de nombreux plans, coupes et 
croquis. La pièce la plus importante pour le public est la pièce 7 « DAET » qui comprend 
toutes les pièces (mémoire, plans, profils, Notes de calcul, etc..) détaillant le projet et ses 
impacts (EI). La lecture de ce dossier qui était très volumineux restait complexe pour un 
public non initié, et il était donc difficile d’y retrouver certains éléments comme 
l’architecture des gares (disponible dans la pièce K – permis de construire), les différents 
scénarii étudiés disponibles dans l’étude d’impact.  
L’étude d’impact (7j) est le document fondamental pour évaluer les impacts du projet sur 
l’environnement, les mesures compensatoires et les suivis à mettre en œuvre. 
 

 

 

2.10. Clôture de l’enquête publique et Documents remis 
- A l’expiration du délai d’enquête, les registres ont été clos par mes soins le 16/06/2023 

et j’ai remis les dossiers et les registres d’enquête (avec les pièces jointes) au service 
urbanisme de la Mairie de la PLAGNE TARENTAISE ce même jour. 

- Après la clôture de l’enquête et conformément à l’article R.123-18 du Code de 
l’Environnement, j’ai adressé à M. BOCH Maire de MACOT la PLAGNE et M. CHAUDAN 
(directeur Technique de la SAP) un PV de synthèse des observations du public et des 
PPA le 19 juin 2023 (préalablement commenté auprès de M. CHAUDAN).  
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- Il m’a été adressé le 21/06/2023 un mail en réponse au PV de synthèse avec un fichier 
Word comprenant les réponses de la SAP. (Ce document est disponible en annexe §6). 

 

Documents remis à la mairie de la PLAGNE TARENTAISE à l’issue de l’établissement de ce 
rapport et des conclusions et avis : 

  Le présent rapport et ses annexes (version numérique)  
  Les conclusions et avis motivés du commissaire enquêteur (version numérique)  
  Le registre clôturé par le commissaire enquêteur  
  Les courriers et pièces jointes reçus au cours de l’enquête 
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3. ANALYSE du PROJET de Construction de deux tronçons de 
télécabine Roche de Mio 1&2 
3.1. DESCRIPTION DE LA SITUATION ACTUELLE ET OBJECTIFS DE L’OPERATION 

3.1.1. LE CONTEXTE. 
Le projet de remplacement de la télécabine de Roche de Mio est situé sur la commune de 
la Plagne Tarentaise, en Savoie (73) en plein cœur du domaine skiable de La Plagne. 

 
 
Le domaine skiable de la Plagne s’étend de 1250 à plus de 3000 mètres d’altitude à travers 
onze sites, stations d’altitude (Plagne Centre, Plagne Bellecôte, Belle Plagne, Plagne 
Villages, Plagne Soleil, Plagne Aime 2000, Plagne 1800) ou villages (Montalbert, 
Montchavin, Les Coches, Champagny-en-Vanoise) interconnectés via un réseau de 137 
pistes et de 76 remontées mécaniques. La station de La Plagne constitue, avec la station 
des Arcs- Peisey-Vallandry, le domaine skiable de Paradiski. 

 
La télécabine de la Roche de Mio va être démantelée et remplacée par un nouvel appareil 
partant de Plagne Bellecôte et rejoignant la Roche de Mio en desservant le col de Forcle 
(2270m). La nouvelle télécabine desservira le col de Forcle qui sera aménagé 
ultérieurement avec l’installation d’une base de loisirs estivale. 
 

 
Observation du Commissaire Enquêteur : 
Le démantèlement de la télécabine existante de Roche de Mio située entre Belle Plagne et 
le sommet de Roche de Mio fera l’objet d’une procédure spécifique qui sera instruite une 
fois que l’ensemble des autorisations sera accordé pour le nouveau projet.  
La SAP pour le compte du maitre d’ouvrage s’engage à démanteler l’appareil existant dans 
les trois ans après la mise en service du nouveau projet. 
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L’étude d’impact évoque un aménagement global avec la création d’une base de loisirs qui 
a fait l’objet d’une révision allégée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune 
déléguée de Macot La Plagne approuvée le 04 avril 2023. L’enquête publique ne concerne 
pas ce projet qui fera l’objet d’une procédure spécifique dédiée à cet aménagement.  
 
Ce projet ne remet pas en cause la liaison téléportée entre Plagne Bellecôte et Belle Plagne 
qui sera maintenue. 
 

 
 

 

3.1.2. DESCRIPTION DE LA SITUATION ACTUELLE. 
La remontée mécanique actuelle est constituée de deux tronçons :  
- La télécabine de Belle Plagne permet la liaison entre les stations de Plagne Bellecôte et de 

Belle Plagne ;  
- La télécabine de Roche de Mio dessert le sommet de Roche de Mio à 2715 mètres 

d’altitude.  
Ces deux tronçons fonctionnent en mode accouplé via des transferts en exploitation 
journée. Puis, à la fermeture du domaine skiable, seul le premier tronçon fonctionne 
jusqu’à une heure du matin dans un rôle de liaison urbaine entre les stations de Plagne 
Bellecôte et de Belle Plagne.  

 
Ainsi, les deux tronçons actuels constituent une véritable colonne vertébrale pour le 
domaine.   

Cependant, cette remontée mécanique a été construite en 1974. Son âge avancé et ses 
technologies dépassées ne répondent plus aux besoins du domaine skiable et aux 
attentes de la clientèle en termes de débit et de confort notamment. De plus, l’entretien 
et la maintenance demandés sont bien plus importants que sur un appareil récent. Le 
remplacement de cet appareil est donc devenu inéluctable.  
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3.1.3. OBJECTIFS DE L’OPERATION  
Comme évoqué précédemment, les deux tronçons actuels vieillissants constituent une 
colonne vertébrale pour le domaine skiable de La Plagne – Paradiski.  

En réponse à cette situation, le projet consiste en la construction de deux tronçons de 
télécabine (TC « Roche de Mio ») répondant aux objectifs suivants :  

✓ Besoin d’un plus grand débit entre Plagne Bellecôte et Roche de Mio :  3200 pers / 
heure.  
✓ Avoir une meilleure répartition des flux skieurs sur l’ensemble du domaine skiable.  
✓ Aménagement exploitable et valorisable en été dans une optique de diversification 

des activités touristiques.  
✓ Disponibilité d’ouverture rapide, même en cas de chutes de neige importantes en 

s’affranchissant des risques avalanches. Afin de répondre à l’ensemble de ces 
éléments, la gare aval est implantée en bordure du front de neige de Plagne Bellecôte. 
Cet emplacement permet de garantir des accès aisés depuis le front de neige mais 
aussi depuis les pistes en période hivernale comme estivale.  

 
La gare amont, comme celle de la télécabine actuelle s’implante sur le sommet Roche de 
Mio. Ceci permet la continuité du trajet utilisateur depuis Plagne Bellecôte jusqu’au Glacier 
de Bellecôte via l’enchainement de la télécabine Roche de Mio puis celle du Glacier. Afin de 
dégager le sommet Roche de Mio en termes de flux mais aussi de vue, la gare d’arrivée se 
situe à l’Ouest du sommet entre les arrivées des TSD Carella et Inversens.  

Quant à la gare intermédiaire, son implantation au Col de Forcle permet une liaison avec 
Plagne Centre. Le second tronçon de l’actuelle TC Roche de Mio était largement exposé aux 
avalanches. Ce nouveau tracé permet d’en sortir. De plus, le Col de Forcle est un espace 
déjà largement anthropisé avec des itinéraires piétons, skieurs, VVTistes déjà en place. 
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Observation du Commissaire Enquêteur : 
Les aménagements proposés ici ont pour objectifs principaux de fiabiliser la clientèle en 
favorisant l’accès au plus grand nombre au Ski de haute altitude, gage d’un enneigement 
moins aléatoire. Mais également de faciliter la maintenance et améliorer la sécurité des 
techniciens. 
En contrepartie, ce projet aura pour effet d’accroitre la pression sur les espèces/milieux 
sensibles d’altitude. Les défis pour en maîtriser les effets négatifs sont donc importants.  
En conséquence la SAP s’engage à : 
- sensibiliser le public aux enjeux environnementaux en haute montagne en lui proposant des 
circuits adaptés et encadrés. A ce stade le dossier n’apporte que peu d’éléments sur les 
modalités pratiques qui seront mises en œuvre pour en garantir l’efficacité.  
- A mettre en œuvre des mesures de restauration d’habitats conséquentes qui témoignent 
d’une volonté d’intégrer au mieux les nouvelles infrastructures dans le paysage d’altitude et 
ses contraintes écologiques.  
Le CNPN souligne à juste titre que la richesse floristique et faunistique du domaine skiable 
subira un lot de perturbations nouvelles du fait de l’accroissement de la fréquentation 
touristique, notamment estivale (en particulier avec l’aménagement de la future base de 
loisirs).  
Il souligne également que le retour à une pleine naturalité du secteur des Bourtes est un 
élément évidemment très positif du dossier.  
Conscient de ces enjeux, la SAP a fait le choix (en accord avec la DREAL de mettre en place 
une démarche novatrice ORE « Obligation Réelle Environnementale » pour la réhabilitation 
de ce secteur avec un plan de gestion sur une durée minimale de 30ans. 
 

 

3.2. PRESENTATION DES DIFFERENTES VARIANTES ENVISAGEES POUR LE PROJET 
Pour répondre aux objectifs du projet qui sont principalement : 

- Remplacer une remontée mécanique vieillissante (objectif fonctionnel),  
- Nécessité d’un grand débit entre Plagne Bellecôte et Roche de Mio,  
- Disponibilité d’ouverture rapide, même en cas de chutes de neige importantes, 
- Conservation de la liaison urbaine entre Plagne Bellecôte et Belle Plagne sous sa forme 

actuelle ou via un nouvel appareil.  

Quatre variantes ont été étudiées. 
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3.2.1. VARIANTE 1 : Remplacement de la Ligne en Lieu et Place 
Consiste à démonter l’appareil existant (gares, pylônes et ligne) et d’en reconstruire un 
nouveau sur les mêmes emplacements. 
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3.2.2. VARIANTE 2 : Accès à Belle Plagne par le Nord 
Consiste à accéder à Roche de Mio en contournant Belle Plagne par le Nord, via un nouveau 
tracé en tenant compte des bâtiments existants. Puis jonction vers Roche de Mio en 
franchissant une faiblesse de la crête de Lognan et le vallon des Inversens. 
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3.2.3. VARIANTE 3 : Accès à Belle Plagne par le Sud 
Consiste à accéder à Roche de Mio en contournant Belle Plagne par le Sud, via un 
nouveau tracé en tenant compte des bâtiments existants. Puis accès à Roche de Mio (pas 
au sommet) via la même brèche sur la crête des Bourtes que le tracé actuel. 
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3.2.4. VARIANTE 4 : Contournement de La Crête par le Sud, Gare Intermédiaire au Col 
de Forcle. 
Les crêtes rocheuses de Lognan et des Bourtes étant des obstacles difficilement 
franchissables, il s’agit de les contourner par le sud, de faire une gare au Col de Forcle et de 
monter à Roche de Mio par son côté ouest (cf carte page suivante). 
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3.2.5. Justification du choix du scénario D :  
Les trois premières variantes se confrontent aux obstacles de l’urbanisation et des 
accidents de terrain peu franchissables par des remontées mécaniques. Ainsi, après avoir 
envisagé l’ensemble des tracés couvrant le peu de possibilités de passages contournant les 
bâtiments et les escarpements rocheux, La SAP a fait le constat qu’aucun axe direct n’était 
possible. Les appareils avec gare intermédiaire autorisant un angle ont été étudiés pour 
éviter les obstacles. Malgré cela, les options passant à proximité de Belle Plagne se sont vite 
révélées infructueuses car incohérentes et/ou disproportionnées.  

L’idée novatrice de contourner les escarpements rocheux par le sud est alors apparue, en 
convenant de la conservation du tronçon actuel de transport urbain entre Plagne Bellecôte 
et Belle Plagne. Une fois ce choix fait, l’option « Col de Forcle » s’est vite détachée comme 
la seule pertinente et offrant de solides avantages pour la répartition des skieurs sur le 
domaine et un fort potentiel estival.  

 

Observation du commissaire :  
Le scénario D est donc celui retenu par la SAP, c’est celui qui répondait le mieux aux objectifs 
recherchés, il permettait aussi de recentrer les équipements au cœur du domaine skiable et 
de s’affranchir de l’exploitation délicate sur la crête des Bourtes. Par ailleurs, cette crête, 
ainsi que la combe environnante seront déséquipées dans un délai de trois ans après la mise 
en service de la nouvelle télécabine de Roche de Mio ce qui constituera un gain conséquent 
sur 70 hectares pour le paysage et l’environnement.  
 
Ce choix, concernant la remontée mécanique et le positionnement de la gare intermédiaire 
au Col de Forcle, offre la possibilité de développer une diversification touristique estivale 
(projet qui sera étudié dans un deuxième temps).  
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3.3. IMPACTS VISUELS DU PROJET 
VUE DEPUIS LE SOMMET DE LA ROCHE DE MIO 
En positif : 

- Le démantèlement de l’arrivée de la télécabine actuelle, 
- Le démantèlement du bâtiment des garages de la télécabine visible au premier plan 

dans la vue. 
 
En contrepartie :  

- L’arrivée de la nouvelle télécabine, décalée vers la gauche de la vue, ce qui devrait aussi 
libérer ou alléger le panorama vers le Mont-Blanc, 

- La vue sur les trois arrivées de télésièges existants en limite basse du secteur sommital, 
éléments cependant plus discrets que le bâtiment actuel très clair et « à l’aspect 
industriel » de la télécabine à démonter. 

 
Insertion du Projet 
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La gare amont, comme celle de la télécabine actuelle s’implante sur le sommet Roche de 
Mio. Ceci permet la continuité du trajet utilisateur depuis Plagne Bellecôte jusqu’au Glacier 
de Bellecôte via l’enchainement de la télécabine Roche de Mio puis celle du Glacier. Afin de 
dégager le sommet Roche de Mio en termes de flux mais aussi de vue, la gare d’arrivée se 
situe à l’Ouest du sommet entre les arrivées des TSD Carella et Inversens. 

 
VUE PANORAMIQUE DEPUIS LE SOMMET DU ROC DU DIABLE 
Le projet sera fortement visible depuis ce point et notamment la vue sur le grand bâtiment 
de la gare intermédiaire. Donc si comme il est prévu la toiture est « in fine » végétalisée, 
cela donnera lieu à une bonne atténuation de sa présence. L’effet sera renforcé par 
l’association d’un mouvement de terre qui englobera une partie de la façade aval du 
bâtiment et sera insérée pour partie sur sa surface. Cela devrait donner l’impression semi-
enterrée pour le bâtiment. 
 

 
VUE DEPUIS LE SOMMET DE LA VIA FERRATA FALAISE DES BOURTES 
Cette vue dominante ne fait pas partie de l’analyse paysagère issue de l’Observatoire 
environnemental, mais elle est très fréquentée en période estivale. Elle permet une vue 
dominante très explicite sur les plans d’eau, mais également sur une grande partie du 
secteur du projet et de son tracé présumé. 
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Insertion du Projet : 

 
 

La gare intermédiaire, son implantation au Col de Forcle permet une liaison avec Plagne 
Centre. Le second tronçon de l’actuelle TC Roche de Mio était largement exposé aux 
avalanches. Ce nouveau tracé permet d’en sortir. De plus, le Col de Forcle est un espace 
déjà largement anthropisé avec des itinéraires piétons, skieurs, VVTistes déjà en place. 
 
VUE DU FROND DE NEIGE – La Plagne Bellecote 
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La gare aval est implantée en bordure du front de neige de Plagne Bellecôte. Cet 
emplacement permet de garantir des accès aisés depuis le front de neige mais aussi depuis 
les pistes en période hivernale comme estivale. 
TYPOLOGIE DES MATERIELS 

 
 

INCIDENCES SUR LES ELEMENTS PAYSAGERS SENSIBLES 
Les incidences du projet sont évaluées suivant différents indicateurs : l’insertion 
topographique du projet, la cohérence architecturale, le traitement des surfaces et la 
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végétation herbacée ou ligneuse. 
  

 
 

Observation du commissaire :  
L’architecture de la gare de départ bénéficiera d’un design moderne et épuré. Certains 
peuvent regretter la concentration des différents départs de TC à partir du front de neige, 
mais c’est le choix de la SAP pour limiter les déplacements à pied des skieurs. 
 
Un effort d’intégration a été fait pour la gare intermédiaire au col de Forcle, il est prévu que 
la toiture soit « in fine » végétalisée pour une meilleure intégration dans le site. L’effet 
d’intégration sera accentué par des mouvements de terre qui engloberont une partie de la 
façade aval du bâtiment et renforceront l’impression semi-enterrée de l’ensemble. 
Pour autant il est difficile de trouver les données chiffrées concernant les volumes mobilisés 
et les dimensions du nouveau bâtiment. Ce point sera à préciser dans le dossier final. 
 
Sans oublier le démantèlement de tous les équipements qui sont actuellement visibles sur le 
passage des Bourtes qui est incontestablement un point positif pour ce secteur. 
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3.4. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Au regard de l’article R122-2 du Code de l’Environnement, le projet est soumis à Etude 
d’impact. Voici ci-dessous les différentes rubriques concernées : 

 

 

3.4.1. L’étude d’impact. 
L’étude d’impact est le document fondamental pour évaluer les impacts du projet sur 
l’environnement et les mesures compensatoires et de suivi à mettre en œuvre. 

 

Aujourd’hui, le contenu de l’étude d’impact est précisé dans l’article R122-5 du Code de 
l’environnement, modifié par le Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017, et les projets soumis à 
évaluation environnementale sont indiqués dans l’annexe de l'article R122-2 du Code de 
l’environnement. 
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L’étude d’impact doit donc suivre le découpage suivant : 

 

 

Observation du commissaire :  
Concernant l’évaluation environnementale, son contenu correspond à la législation en 
vigueur conformément au Code de l’environnement.  
 
L’étude d’impact (EI) fait une analyse très précise de l’ensemble des inventaires et 
zonages touchant au patrimoine environnemental local, que ce soit pour la faune ou 
pour la flore.  
A noter cependant que la période d’étude de l’EI n’est pas précisée (l’étude n’est pas 
datée - il semblerait que les données sont issues de l’étude d’impact de la SAP 
concernant le domaine skiable de la Plagne et l’extension de la retenue de la Forcle - 
datant de 2018). 
 
Il ressort de ce travail très minutieux que le projet s’inscrit dans une zone d’une très 
grande richesse et diversité écologique et qu’en la matière les enjeux sont loin d’être 
négligeables. La demande de dérogation auprès du CNPN pour « destruction d’espèces 
protégées » à des fins d’aménagement en confirme l’importance. 
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L’Étude d’Impact (EI) et les pièces analysant les risques naturels établies par les bureaux 
d’étude Engineerisk et Sage méritaient une attention particulière.  
 
Le « résumé non technique » (RNT) de 32 pages qui était inséré en tête de cette étude 
d’impact de 486 pages pouvait quant à lui rendre compréhensibles au plus grand 
nombre les grandes lignes du projet, en particulier :  

-Description du projet 
-Etat initial environnemental 
-Incidences du projet 
-Solutions de substitution 
-Mesures intégration environnementale chiffrées 

 
Pour les lecteurs particulièrement intéressés par le projet les différentes pièces 
techniques étaient disponibles ainsi que l’étude d’impact qui apportait les données 
complémentaires.  
 
Concernant les pièces analysant les risques naturels, les deux bureaux d’étude y 
formulaient des recommandations qui semblent incontournables lors de la réalisation 
des travaux pour des questions évidentes et essentielles de sécurité.  
 
L’avis du CNPN et celui de la MRAe étaient également des pièces essentielles du dossier 
et nécessaires pour bien comprendre les impacts et les mesures compensatoires 
adaptées à la préservation de l’environnement. 
 
Finalement, on peut estimer que globalement les dossiers mis à l’enquête étaient 
complets, réglementaires et offraient la possibilité de comprendre les objectifs comme 
les enjeux du projet, en particulier dans le domaine environnemental.  
 

 

 
  



 
Projet de Construction de deux tronçons de la télécabine de Roche de Moi 1&2 - Commune la PLAGNE 
TARENTAISE 

RAPPORT du Commissaire Enquêteur 
  31 
   

3.5. SYNTHESE des INCIDENCES NOTABLES du PROJET sur L’ENVIRONNEMENT 
L’analyse des incidences notables du projet sur l’environnement a fait l’objet d’une analyse 
très détaillée dans l’étude d’impact au §4. 

En synthèse (par enjeu): 

PATRIMOINE CULTUREL ET PAYSAGER 
Le principal enjeu réside dans le développement de la nouvelle télécabine sur certains 
points tels que la traversée du premier boisement qui suit le départ à Bellecôte, la gare 
intermédiaire et son bâtiment (en lien avec la base de loisirs sur la retenue agrandie de  
Forcle), l’arrivée sur le sommet de la Roche de Mio.  
 
L’intégration de la gare intermédiaire a été étudiée en lien avec l’étude de discontinuité sur 
la retenue de Forcle et fera l’objet d’un suivi resserré.  
 
Le démantèlement de l’ancienne télécabine entre Belleplagne et la Roche de Mio, ainsi que 
le raccourcissement du téléski de Forcle apportera un point très positif, notamment pour le 
secteur global du Col de Forcle et de la retenue, mais aussi sur le sommet de la Roche de 
Mio car il est prévu une démolition du bâtiment actuel peu valorisant du garage des cabines 
de l’ancienne télécabine.  
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MILIEU PHYSIQUE 
Une partie des terrassements est localisée sur une zone pâturée. Une perte de qualité 
fourragère est donc potentielle sur la parcelle concernée. Le projet prévoit également un 
défrichement de 2060 m² ce qui va entrainer la perte d’éléments boisés, toutefois le 
versant est relativement bien fourni pour cet habitat. D’autre part, la phase travaux peut 
entrainer une pollution accidentelle des divers zones humides présentes sur le tronçon 2 du 
nouvel axe de Roche de Mio. 
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BIODIVERSITE 
Bien qu’une réflexion ait été menée en amont pour adapter le projet aux contraintes 
naturalistes, une incidence est pressentie pour plusieurs thématiques environnementales. 
 
Aucun impact permanent ne sera engendré sur les zones humides. Il existe toutefois un 
risque de pollution accidentelle de celles-ci en phase travaux, principalement en raison de 
la présence de la zone de stockage en amont de deux zones humides. Un impact est donc 
également potentiel pour les amphibiens, reptiles et odonates qui fréquentent ces milieux. 
 
Les défrichements sur la partie aval de la zone étudiée vont entrainer une perte de diversité 
en habitats naturels. Un risque de destruction de l’avifaune nicheuse est également 
potentiel et une adaptation du calendrier des travaux sera donc nécessaire. 
 
Le risque de destruction de nichées est également présent dans les milieux ouverts, où le 
traquet tarier et le bruant jaune ont été inventoriés. Une perte d’habitat de reproduction 
est également à prévoir. De plus, trois espèces de papillons protégés ont été mises en 
évidence sur le versant. Un d’entre eux est également concerné par une protection de son 
habitat. Le projet engendre un risque de destruction d’individus pour les rhopalocères ainsi 
qu’une perte potentielle d’habitats de reproduction. Un risque d’écrasement de reptiles ou 
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d’amphibiens protégés est également possible en phase travaux ainsi qu’un dérangement 
du Tétras lyre en période de reproduction. 
 
Le projet entraine également un impact temporaire sur des habitats d’intérêt 
communautaire (landes, éboulis). 

 
Deux espèces végétales protégées à savoir la Buxbaumie verte et le Lycopode des  
Alpes ont été mises en évidence dans les emprises des travaux. Plusieurs stations seront 
détruites lors des phases de terrassement. 
 
Enfin, en phase d’exploitation du projet, un risque de collision de l’avifaune avec les câbles 
de remontées mécaniques est considéré. 
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POPULATION ET SANTE HUMAINE 
Le projet va permettre de redynamiser le versant et aura donc des retombées positives 
pour les usagers, en saison hivernale comme estivale. De plus les nouvelles installations 
réduiront fortement le temps d’attente pour la remontée mécanique Roche de Mio. 
Un risque pour la sécurité des usagers en phase travaux est à prendre en compte. 

 

 

 
 

Observation du commissaire :  
L’analyse des incidences notables du projet sur l’environnement a fait l’objet d’une analyse 
très détaillée dans l’étude d’impact au §4. La synthèse détaillée ci-avant permet au lecteur 
d’en apprécier les incidences et leurs niveaux. 
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3.6. SYNTHESE de la vulnérabilité du Projet Face aux Risques 
La commune de la Plagne Tarentaise est concernée par un Plan de Prévention des Risques Naturels 
(PPRN) prescrit le 21 juin 2012 et un PPRM approuvé le 9 novembre 2016. Toutefois, la zone d’étude 
n’est concernée par aucun des zonages des PPRN ou PPRM. 

 

 

 

Observation du commissaire :  
Le projet de construction de la remontée mécanique et des locaux associés devra predre en 
compte les prescriptions et contraintes indiquées par les études-risques suivantes : 
▪ Etude géotechnique préalable SAGE « Analyse des risques naturels » réf. RP10564-1 indice 
A du 03/03/2022 
▪ Etude Engineerisk : « Diagnostic & prescriptions paravalanches » Niveau PRO réf : FRA471 
Version 0 du 07/03/2022 
 
A noter cependant que : 
Le changement climatique et l’aggravation des risques naturels en montagne n’impactent 
pas la zone du projet, qui reste peu vulnérable aux évolutions climatiques attendues. 
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Contrairement à son axe actuel, et à première vue, le projet de TC Roche de Mio est 
majoritairement écarté de tout risque d’avalanche remarquable. Les risques nivologiques 
d’avalanche et de reptation sont quasiment inexistants pour ce projet de TC de Roche de 
Mio. 
En synthèse, L’analyse de la vulnérabilité du projet face aux risques montre l’absence ou le 
faible niveau d’incidence potentielle. 
 

 
 

3.7. SYNTHESE des Mesures ERC préconisées et leur coût 
3.7.1. Mesures d’évitements  

 

Le projet présente 8 mesures d’évitement qui sont cohérentes et couvrent bien l’ensemble 
de ce qui est faisable en terme d’évitement compte tenu des impacts analysés 
précédemment.  
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3.7.2. Mesures de Réduction  

 

Le projet présente 11 mesures de réduction qui tiennent bien compte des impacts analysés 
précédemment.  

 

 

3.7.3. Mesures de Compensation  
 

 

Le projet présente 5 mesures compensatoires dont la MC3 est le point d’orgue.  
Cette mesure permettant une restitution à l’état naturel d’un secteur remarquable.  
Cette réussite ne pourra être mesurée que grâce aux mesures de suivi pilotées dans le 
cadre d’une démarche ORE qui va être mise en place avec CDC Biodiversité. 
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3.7.4. Mesures de suivi  

 

Le projet présente 4 mesures de suivi. Il devra être complété par les mesures de suivi 
mises en place dans le cadre de la démarche ORE pour MC3. 

 

3.7.5. Mesures d’Accompagnement  

 

Le projet présente 2 mesures d’accompagnement 

 
Observation du commissaire :  
Les impacts du projet ont été sérieusement réduits (cf. graphe précédent) grâce aux 
mesures ERC.  
 
L’EI fait une analyse très précise de l’ensemble des inventaires et zonages touchant au 
patrimoine environnemental local, que ce soit pour la faune ou pour la flore.  
 
Il ressort de ce travail très minutieux que le projet s’inscrit dans une zone d’une très grande 
richesse et diversité écologique et qu’en la matière les enjeux sont loin d’être négligeables. 
La demande de dérogation pour destruction d’espèces protégées pour la construction des 
pylônes en confirme l’importance. 
 
La réussite de ce projet sur le plan environnemental va donc reposer en particulier sur 
l’application de bonnes pratiques de chantier et la mise en œuvre des mesures d’évitement 
(MES1-8) et de réduction (MR1-11) d’une part, ainsi que sur la réussite des mesures 
compensatoires (MC1-5) et le suivi de celles-ci (MS1-4), sans oublier les mesures 
d’accompagnement (MA1-2) et la tenue des engagements pris avec les agriculteurs.  
Chaque mesure compensatoire devra faire l’objet d’un suivi dédié au sein duquel des 
indicateurs d’efficacité pertinents seront définis et interprétés sur leur durée de mise en 
œuvre.  
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’ORE (Obligation réelle Environnementale), un plan 
de gestion devra être élaboré et inclura un échéancier des suivis des mesures 
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compensatoires afin visualiser l’échéancier des suivis par mesures compensatoires sur 
plusieurs années. 
 
Le point phare des mesures compensatoires étant la MC3« Libération de la zone de 
BOURTES de l’actuel TC » qui fera l’objet d’une ORE (Obligation réelle Environnementale) 
sur 30ans. 
 
Les mesures d’évitement ME1 et 2 font l’objet de discussion avec la DREAL pour définir 
précisément l’implantation des pylônes et l’emprise des terrassements. Les modalités 
seront précisées dans l’arrêté préfectoral à venir. 
 
Les mesures de réduction devront faire l’objet d’une définition précise avant le début du 
chantier, les modalités seront également précisées dans l’arrêté préfectoral à venir. 
Les mesures de suivi devront être précisées dans le plan de gestion environnemental et 
dans l’ORE (Chaque mesure compensatoire doit faire l’objet d’un suivi dédié au sein duquel 
des indicateurs d’efficacité pertinents seront définis et analysés sur l’ensemble de leur 
durée de mise en œuvre. Des zones témoins devront être définies et suivies pour comparer 
et interpréter les résultats obtenus).. 
 
Globalement l’analyse des impacts à partir d’une thématique est bien faite, très exhaustive 
et on peut penser que ce projet sera au final assez peu impactant, voir positif avec la MC3.  
 
Le coût des mesures ERC (195 370€) par rapport au coût total du projet estimé à 36M€ 
reste modéré (0,55% du coût total du projet). On peut tout de même estimer que la mise 
en œuvre de la démarche ORE sur le secteur des Bourtes augmentera de manière 
significative le coût des mesures ERC et de leur suivi (estimation entre 55 et 80 K€). 
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3.8. Phasages Prévisionnels des travaux sur plusieurs années :  
 

 

Un planning de travaux serré pour une mise en service et une ouverture au public pour Novembre 
2025 ! 
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4. CONCERTATION avec les AGRICULTEURS 
La commune a organisé deux réunions de concertation et une réunion publique : 

- Une réunion le 21 juin 2002 avec M. Eric MONTMAYEUR (représentant le 
groupement pastoral de Macot la Plagne et de la chambre d’agriculture). Cette 
réunion a été programmée suite à la réunion d’examen conjointe des PPA du 17 juin 
2022. Lors de cette réunion, la chambre d’agriculture a fait part de son avis qui serait 
défavorable. 

- Une réunion de concertation le 26 janvier 2023 avec MM. ASTIER et VACHER 
(agriculteur) M. OUGIER (conseiller délégué à l’agriculture et à la foret), la SAP et la 
commune. Pour une présentation du projet et du calendrier des travaux. 

(Comptes rendus disponibles en annexe §6 du rapport) 

On peut regretter l’absence de relevé de décisions ou de compte rendu contradictoire, mais 
étant donné qu’il n’y a pas eu d’observations formulées lors de l’enquête publique on peut 
considérer que les mesures proposées ont été acceptées et sont de nature à répondre aux 
observations des acteurs concernés. 

 

Observation du commissaire :  
Ces deux réunions ont permis à la SAP d’exposer son projet et de prendre des engagements 
pour compenser les impacts des travaux et de l’exploitation future du TC sur l’activité 
agricole présente sur le secteur impacté. 
Au dire de la SAP, le représentant des agriculteurs et la Chambre d’Agriculture semblaient 
satisfaits des engagements pris par la commune et la société d’aménagement de la PLAGNE 
à l’occasion de cette réunion. 
 
On peut regretter l’absence de relevé de décisions ou de compte rendu contradictoire ; 
mais étant donné qu’il n’y a pas eu d’observation formulée lors de l’enquête publique, on 
peut considérer que les mesures proposées ont été acceptées et sont de nature à répondre 
aux observations des acteurs concernés. 
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5. ANALYSE des OBSERVATIONS (PPA et du Public) 
J’ai fait le choix d’intégrer la totalité du procès-verbal de synthèse dans ce paragraphe et il ne sera 
donc pas reproduit en intégralité dans l’annexe §6.  

Ce PV de synthèse concernant le Projet de Construction de deux tronçons de télécabine Roche de 
Mio 1&2 a été remis au maître d’ouvrage (SAP pour le compte de M. le Maire de la PLAGNE 
Tarentaise) le 19/06/2023 et le maitre d’ouvrage m’a transmis ses réponses le 21/06/2023.  

Parallèlement aux contributions personnelles du public et aux sujets généraux évoqués par 
celui-ci et analysés ci-après, je me suis posé un certain nombre de questions relatées dans le 
procès-verbal de synthèse et pour lesquelles le maitre d’ouvrage a apporté les réponses qu’il 
souhaitait me donner (en vert dans le texte).  

Ces éléments, questions soulevées, réponses ou absence de réponse du maitre d’ouvrage et 
mon avis sont repris dans les paragraphes suivants. 

Je tiens à souligner que les réponses apportées par la SAP ont fait l’objet d’une analyse 
approfondie et d’un argumentaire détaillé. 

 

5.1. Bilan quantitatif de la participation du public 
J’estime au regard du nombre de visites et de téléchargements faits sur le registre 
dématérialisé, que le public a été informé et qu’il a largement pris connaissance du dossier. 
Je note également que tous les moyens ont été mis en place pour permettre une 
participation optimum et maximum de la part du public.  

 Les rencontres présentielles au cours des permanences  
 Les conférences téléphoniques (via le registre numérique) 
 Le registre papier 
 Les courriers transmis par voie postale ou déposés sur les sites de permanences 
 Le registre numérique  
 La messagerie électronique (regroupée avec le registre numérique) 

En synthèse, on peut dire que l’enquête publique a rempli son office en permettant au 
public de prendre connaissances de l’ensemble des pièces du dossier et de s’exprimer s’il le 
souhaitait. 
À la clôture de l’enquête, la participation du public se décompose de la façon suivante : 

 
Participation du public Bilan / synthèse 
Lors des permanences 0 
Contributions déposées sur le 
registre dématérialisé 

Doublons/redondantes 
8 

Modérée 
0 

Total 
33 

Appels téléphoniques 2 
Courriers reçus 1 
Courriels reçus 0 

Statistiques de consultation du dossier dématérialisé : 
Visiteurs du Registre 
Numérique 

3612 
2492 visiteurs ont téléchargé au moins un des documents (soit 
69,4% des visiteurs) 

Téléchargements réalisés 4699 
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Ces chiffres montrent un intérêt certain du public pour cette enquête et l’utilité du registre 
dématérialisé, on peut regretter la faible participation du public qui s’est exprimé lors de 
l’enquête. Le travail de communication et de concertation réalisé par la SAP en amont de 
l’enquête justifie à mon sens ce faible taux de participation. 

 

 

5.2. Contributions reçues des PPA, CNPNS, MRAe et CNPN 
A noter que 7 services/acteurs ( DDT 73 (préfecture), MRAe, CNPN, Agriculteurs, RTM, 
CDNPS, autres) ont émis un avis, seul le CNPN a émis un avis défavorable. 

La DDT 73 (Pour le Préfet de la Savoie et par délégation) a émis un avis conforme sur 
l’autorisation de travaux au titre de la sécurité en date du 12/09/2022. 

Le CDNPS « Site et Paysage » a rendu un avis favorable en date du 24/03/2022. 

La CDPENAF « commission départemental des la Préservation des Espaces Naturelles 
Agricoles et Forestiers de la Savoie a rendu un avis favorable en date du 08/07/2022. 

 

5.3. Avis de l’Autorité Environnementale (MRAe) 
Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale du 5 Juillet 2022. 

 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
A noter que l’avis de la mission régionale d’autorité environnementale concerne le 
remplacement de la télécabine de la Roche de MIO, la création d'une base de loisirs, la 
réorganisation du secteur du Glacier par la société d'aménagement de la Plagne (SAP) et la 
révision allégée n°1 du PLU de la commune déléguée de Mâcot-la-Plagne sur la commune 
de La Plagne-Tarentaise (73). Seule la partie remplacement de la télécabine de la Roche de 
MIO sera traitée dans ce PV. 

 

Synthèse de l’avis (concernant le remplacement de la télécabine de la Roche de MIO) 

L’Autorité environnementale recommande :  



 
Projet de Construction de deux tronçons de la télécabine de Roche de Moi 1&2 - Commune la PLAGNE 
TARENTAISE 

RAPPORT du Commissaire Enquêteur 
  46 
   

• de justifier explicitement le périmètre du projet, et le cas échéant de le revoir, au regard 
des opérations prévues sur le domaine skiable et de la stratégie de développement du 
domaine, sur la base d’une analyse des liens fonctionnels entre les différentes opérations 
d’aménagement projetées (notamment sur le secteur). 

• d’intégrer au moins au périmètre du projet, outre le remplacement de la télécabine de la 
Roche de Mio, l’extension de la retenue de Forcle, la base de loisirs associée et la 
télécabine des Glaciers mais également la création de pistes de services pour l’accès aux 
pylônes, la création de cheminements piétons, ainsi que l’opération de construction d’une 
canalisation entre le lac des Blanchets et la retenue de Forcle. 

• de compléter l’étude d’impact afin qu’elle porte sur le périmètre qui aura été retenu pour 
le projet d’ensemble et à tout le moins sur les opérations déjà identifiées comme étant 
liées : TC Roche de Mio, retenue de Forcle et ses activités de loisirs, TC Glaciers 1 et 2, 
pistes d’accès, cheminements piétons et canalisation entre le lac Tronchet et la retenue de 
Forcle. 

• de reprendre l’analyse de la vulnérabilité du projet face au changement climatique en 
complétant par une analyse de la sensibilité des résultats en fonction du choix du modèle 
drias et de la poursuivre en prenant en compte les éléments liés aux températures et à la 
pluviométrie nécessaires à la production de neige de culture ; 

• d’intégrer aux estimations du bilan GES, l’énergie grise comprise dans les ouvrages 
installés (acier, vitres…) ; de réaliser le bilan carbone de la station de la Plagne, et le cas 
échéant du domaine de Paradiski, des opérations prévisibles et du maintien ou de la hausse 
de la fréquentation associée ; de réduire et de compenser les émissions générées par des 
mesures de captation de carbone. 

• de compléter l’évaluation d’incidences Natura 2000, afin de vérifier que le bon état de 
conservation du Lagopède alpin sur la ZPS « la Vanoise » ne dépend pas d’échanges avec 
la zone d’influence de l’opération. 
 
• d’évaluer les incidences sur « les espaces de fonctionnalité des zones humides » ; de 
s’assurer du respect des calendriers favorables aux espèces ; de compenser les deux 
hectares de destruction de pelouses alpines, de landes alpines et d’éboulis. 
 
• de réaliser une démarche d’évitement à la destruction d’espèces végétales protégées 
comme le Lycopode des Alpes, la Buxbaumie verte, de la faune et des espèces nichant au 
sol, ainsi qu’à leurs habitats, préalablement à toute mise en œuvre d’une procédure 
dérogatoire à la protection stricte des espèces protégées, devant être justifiée notamment 
par l’existence d’une raison impérative d’intérêt public majeur. 
 
• d’actualiser le volet risques et santé humaine, avec les dernières données d’aléas. 
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• de fournir le rapport de suivi des mesures existantes des travaux de l’extension de la 
retenue de Forcle, de la télécabine des glaciers 1 et 2 s’ils ont démarré ; de rendre publics 
les prochains rapports de suivi ; de présenter l’avancement de la réalisation de la condition 
émise par l’avis CNPN le 23 mars 2020 relative à la télécabine des Glaciers 1 et 2. 
 
Enfin, les évolutions projetées dans le cadre de la révision du plan local d’urbanisme (PLU) 
appellent notamment les recommandations suivantes : 
• documenter l’absence de risque de tout développement à termes de l’urbanisation au col 
de Forcle, induit par la réalisation de la base de loisirs, au regard des règles de non 
discontinuité de l’urbanisation, et le cas échéant, de définir et préciser les mesures visant à 
contenir le développement plus important au col de Forcle ; 
 
• préciser pour chaque mesure si celle-ci est portée par le projet ou par le PLU, et d’ajouter 
au règlement les mesures appropriées ; 
 
• prendre, avant l’approbation de la révision allégée, l’arrêté de restriction de la circulation 
aux véhicules motorisés, et de s’assurer d’un dispositif similaire de la part de la commune 
de Champagny en Vanoise, si nécessaire. 
 
Nota : L’ensemble des recommandations de l’Autorité environnementale est présenté dans 
l’avis détaillé. 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
L’article L.122-1 du code de l’environnement prévoit que :  
►L’avis de l’Autorité environnementale fait l’objet d’une réponse écrite de la part du 
maitre d’ouvrage (alinéa V) ;  
►L’étude d’impact ainsi que cette réponse écrite font partie des pièces nécessaires à 
l’engagement d’une enquête publique (alinéa VI). 

 

Réponse de la SAP (Société d’Aménagement de la Plagne) : 

La SAP (Société d’Aménagement de la Plagne) a rédigé avec l’aide du bureau d’étude 
KARUM, une note en réponse à l’avis de la MRAE en date du 19 avril 2023. (Réf : 2019063). 

Ce document est disponible le site dématérialisé 
https://www.registredematerialise.fr/4640 

 

 

Observation du Commissaire Enquêteur : 
Ce document ne sera pas intégré au rapport en raison de son volume (135 pages), mais il 
est disponible soit : 
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- auprès du service Urbanisme de la mairie de Macot la Plagne ou de la SAP 
- sur le site dématérialisé https://www.registredematerialise.fr/4640  
Voir page de référence en annexe §6 du rapport. 

 
Ce projet a fait l’objet d’une étude d’impact (KARUM, 04/05/2022). L’Autorité 
environnementale a été saisie de ce dossier le 14/06/2022 et a émis un avis le 05/07/2022 
(Avis n° 2022-ARA-AP-1358, 2022-ARA-AP-1375, 2022-ARA-AU-1166). Il convient de noter 
que cet avis porte à la fois sur des opérations dont la SAP est le maitre d’ouvrage 
(aménagements du domaine skiable) et sur la révision allégée du PLU de La Plagne 
Tarentaise qui a été instruite en 2022. La note en réponse citée en référence porte 
exclusivement sur les opérations sous maitrise d’ouvrage de la SAP. Les recommandations 
de l’Autorité environnementale (Ae) portant sur la révision du PLU ne sont donc pas 
abordées dans le présent document. 
 
Cette note répond aux observations/recommandations de la MRAe, toutefois il manque un 
sommaire qui aurait permis aux lecteurs d’identifier les différentes pièces qui constituent 
ce document. 
- Les réponses de la SAP concernant le projet 
- Le rapport de l’hydrogéologue agréé 
- Le rapport du RTM 
- Le suivi des mesures liées aux travaux d’extension de la retenue de Forcle  
- Le suivi des mesures liées aux travaux du glacier 
 
Les principales réponses apportées portent notamment sur les points suivants : 
- R1 L’Autorité environnementale recommande de justifier explicitement le périmètre du 
projet… 
 Dans le cas présent, le projet est bien constitué par la modernisation d’une partie du 

domaine skiable (incluant l’aménagement de téléportés et d’une piste de ski), dont la 
nature impose une étude d’impact. Tous les travaux (construction, installations ou 
ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel et les paysages) qui ont un lien 
fonctionnel avec ces aménagements et qui leur permettent de remplir leur rôle ont été 
appréciés dans l’étude d’impact. Les seules opérations concourant à l’objectif 
poursuivi sont celles présentées dans l’étude. 

- R2 Périmetre du projet .. 
 L’extension de la retenue de Forcle, la réorganisation du secteur du Glacier et 

l’aménagement de la base de loisirs ne concernent pas l’enquête en cours. Le 
gestionnaire du domaine skiable précise qu’il n’envisage pas la création de pistes de 
services pour l’accès aux pylônes. 

- R3 Compléter l’étude d’impact… 
 l’étude d’impact a bien apprécié tous les travaux associés qui permettront aux 

nouveaux équipements de remplir leur fonction. 
- R5 et R17 intégration et prises en compte des conclusions de l’hydrogéologue.. 
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Le rapport de l’hydrogéologue est joint en annexe de la présente note en réponse 

- R6 prise en compte  de vulnérabilité du projet face au changement climatique… 
 Les éléments repris dans la note sont extraits de l’étude Impact, outil d’aide à la décision 

réalisé par la Compagnie des Alpes pour mesurer les effets du changement climatique 
sur les domaines skiables du groupe suivant différents scénarios. 

- R8 actualiser l’EI… 
 L’analyse des risques naturels a été réalisée par la Société Alpine de Géotechnique 

(SAGE) et le Diagnostic et Prescriptions Paravalanche du cabinet Engineerisk. Les études 
sont jointes au permis de construire (comme pièces constitutives), et sont donc 
consultables. 

- R10 compenser la destruction de 2 hectars de pelouse alpines… 
 Les landes alpines, font partie des habitats principaux qui composent l'Obligation Réelle 

Environnementale des Bourtes qui s'étend sur 70 hectares et garantit la préservation et 
le suivi de ces habitats pendant une durée minimale de 30 ans. 

- R11 évaluation des incidences sur les zones humides.. 
 Les zones humides ont fait l’objet d’une identification puis de mesures d’évitement ; 

ainsi les travaux générés par le projet n’impactent directement aucune des zones 
humides identifiées (évitement). 

-R12 recommande de rechercher une mesure de pérennisation de la libération de 70 ha 
d’habitats ouverts par le démantèlement de la télécabine actuel… 
 La zone des Bourtes va faire l'objet d'une Obligation Réelle Environnementale (ORE) sur 

70 hectares afin de garantir la préservation de ce site pendant une durée minimale de 
30 ans. 

- R13 recommande de s’assurer du respect des calendriers favorables aux espèces, et de 
revoir le calendrier des travaux en conséquent. 
 Les mesures ME 4, ME 5 et ME 6 prévoient une adaptation des travaux aux périodes 

sensibles pour la faune. 
-R14 recommande de réaliser une démarche d’évitement à la destruction d’espèces 
végétales protégées… 
 La démarche ERC est détaillée dans l’étude d’impact ; elle porte notamment sur les 

enjeux de biodiversité. 
-R16 recommande d’évaluer l’impact de la création de pistes d’accès aux nouveaux 
pylônes.. 
 Le projet ne prévoit pas de création de nouvelles pistes d’accès prévues, il n’y aura donc 

pas d’impact supplémentaire. 
 
L’ensemble de ces engagements me semble répondre aux attentes de la MRAe. 
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5.4. Avis de CNPN – avis du 23/11/2022 
Avis défavorable 
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Réponse de la SAP (Société d’Aménagement de la Plagne) : 

La SAP (Société d’Aménagement de la Plagne) a rédigé avec l’aide du bureau d’étude 
KARUM, une note en réponse à l’avis du CNPN en date du 7 avril 2023. (Réf : 2019063). 

Note disponible en Intégralité - annexe §6. 

 

 

 

En complément de la note en réponse à l’avis du CNPN, la SAP (Société d’Aménagement 
de la Plagne) a signé le 16 mai 2023 une convention de gestion des sites de compensation 
avec la commune de la Plagne Tarentaise et le SIGP (Syndicat Intercommunal de la Grande 
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Plagne). Cette convention précise la mise en œuvre d’une ORE (Obligation Réelle 
Environnementale) qui est un outil réglementaire permettant de garantir dans le temps 
les mesures compensatoires liées au projet de remplacement de la télécabine de Roche 
de Mio. 

Une promesse d’ORE (Obligation Réelle Environnementale) a été signé en date du 16 juin 
2023 engageant la SAP (Société d’Aménagement de la Plagne), la commune de la Plagne 
Tarentaise et CDC Biodiversité à mettre en œuvre par un acte authentique l’ORE 
(Obligation Réelle Environnementale) pour la fin de l’année 2023. 

 

 

 

Observation du Commissaire Enquêteur : 
La SAP (sur les conseils de la DREAL) a fait le choix de mettre en place une Obligation 
Réelle Environnementale (ORE) qui est un outil réglementaire permettant de garantir 
dans le temps les mesures compensatoires liées au projet de remplacement de la 
télécabine de Roche de Mio et plus particulièrement sur le secteur des Bourtes. 
C’est une démarche novatrice et peu connue dans le milieu de la montagne.  
 
CDC Biodiversité (1) a été choisi pour mettre en place et réaliser le suivi de cette ORE. C’est 
pour moi un gage d’efficacité et de neutralité (Quelques exemples de programmes 
réalisés par CDC Biodiversité Autoroute Pau – Langon, Projets territoriaux de biodiversité : 
Grand Paris, Est Lyonnais, Bordeaux, Infrastructures énergétiques : RTE, GRT Gaz…). 
 
Une promesse d’ORE (Obligation Réelle Environnementale) a été signée en date du 16 juin 
2023 et un plan de gestion devra être signé fin 2023 au plus tard pour fixer les objectifs et 
les suivis associés sur la durée du programme. 
 
(1)  CDC Biodiversité pilote la Mission Économie de la Biodiversité, confiée par la Caisse des Dépôts depuis 
2013, qui contribue à innover sur les enjeux de préservation et restauration de la biodiversité en France et à 

l’international. 
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5.5. Bilans réunions avec les agriculteurs– du 21/06/2022 et du 26/01/2023 
Comptes-rendus disponibles en Annexe §6. 

 

Réponse de la SAP (Société d’Aménagement de la Plagne) : 

Une concertation avec les agriculteurs a bien eu lieu, le compte rendu de la réunion du 26 
janvier 2023 permet de reprendre les engagements de la SAP (Société d’Aménagement de la 
Plagne). 

 

 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
Lors de ces réunions de concertation avec les agriculteurs la SAP s’est engagée sur plusieurs 
points : 

 

 

 

 
Ces engagements devront être pris en compte comme des mesures d’accompagnement 
auprès du (ou des) agriculteur(s). 
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5.6. Contributions reçues du public 
(Rencontres présentielles ; dépositions sur les registres, numérique, papier, courriers, 
mails ; téléphones.) 

Légende pour la numérotation des observations et courriers reçus : 
@► Contribution du registre numérique 
E  ►E-mail 
O ►pour les Observations Orales formulées lors des rencontres avec le public  
R ►pour les Observations Écrites dans le registre ou qui y ont été annexées  
C ►pour les courriers reçus par voie postale, déposés en mairie ou remis en mains propres 
V ►Pour les Contributions Visio 
T ►Pour les Contributions Téléphoniques 
 
Majoritairement, les 33 observations portées au registre dématérialisé sont favorables au 
projet (à noter cependant que 8 contributions proviennent de la même adresse IP), la 
majorité des contributions n’appelle donc pas de réponses. 

 
Les observations suivantes méritent cependant une réponse de la part du Maitre 
d’ouvrage. 

 

@5 – Déposé par M. BUTIN ERIC du 16/05/23 

« Je n'ai rien à dire sur la nouvelle TCB qui va être une belle réalisation qui va 
considérablement améliorer l'accès au glacier. 
En revanche le maintien de l'ancienne ne me paraît pas une bonne idée.Et pourtant,en tant 
que propriétaire à Belle Plagne,cela fait trente ans qu'elle me rend service!Je pense qu'en la 
maintenant on perd une bonne occasion d'amélioration de l'urbanisation!la ligne et ses 
pylones métalliques laids et trop nombreux défigure l'entrée de Belle Plagne ainsi que la 
gare d'arrivée!la destruction de cette dernière aurait permis une belle restructuration du 
centre bas qui ,en l'état est bien glauque et étriqué! 
Cette TCB ne permet pas ,contrairement à des navettes des arrêts intérmédiaires sur la 
route de plus en plus construite et qui ne possède aucun cheminement piéton sécurisé ni 
dans un sens ni dans l'autre.Les clients resteront donc confinés dans leurs hotels au 
détriment des commerçants. 
Tout ça est bien dommage! » 

 

Réponse de la SAP (Société d’Aménagement de la Plagne) : 

La présente enquête publique concerne le projet de remplacement de la télécabine de Roche 
de Mio. La liaison téléportée entre Plagne-Bellecote et Belle-Plagne  via la télécabine de 
« Belle Plagne » n’est pas impactée par ce projet. 
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Observation du Commissaire Enquêteur. 
Hors sujet - Cette contribution ne concerne pas l’enquête en cours. 
 

C7- Envoyé par M. HUGON Adrien du 17 mai 2023 

 

 
 

Réponse de la SAP (Société d’Aménagement de la Plagne) : 
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La présente enquête publique concerne le projet de remplacement de la télécabine de 
Roche de Mio. L’étude d’impact évoque un aménagement global avec la création d’une 
base de loisir qui a fait l’objet d’une révision allégée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 
commune déléguée de Macot La Plagne approuvée le 04 avril 2023. L’enquête public ne 
concerne pas ce projet qui fera l’objet d’un permis de construire dédié à cet aménagement. 

 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
Le pétitionnaire a fait le choix de présenter à l’enquête publique uniquement le projet de 
remplacement du TC de Roche de Mio. 
Le projet d’aménagement de la base nautique a fait l’objet d’une révision allégée du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de la commune déléguée de Macot La Plagne en 2022 et a été 
approuvé le 04 avril 2023 pour permettre sa réalisation au titre des règles d’urbanisme. 
 
Ce projet, si le maitre d’ouvrage décide sa mise en œuvre, devra faire l’objet d’une 
instruction spécifique au titre de l’environnement validée avec les services de l’Etat. 
 

 

 
 

@18 – Déposée par M. Albert PRIORI du 30 Mai 2023 

 
« M. le Commissaire, 
Ce projet répond aux attentes des skieurs qui souhaitent plus de débit et un meilleur confort, 
je note cependant que le projet d’aménagement de la retenue du col de Forcle est 
abandonné ! c’était pourtant l’opportunité de développer un tourisme estival accessible à 
tous sur un site particulièrement fréquenté l’été ! est-ce que ce projet est définitivement 
abandonné ? et si oui pour quelles raisons ? 
Le démantèlement de l’ancienne télécabine entre Belleplagne et la Roche de Mio avec 
démontage des pylônes sur la crête des Bourtes est une très bonne chose. 
Concernant l’architecture du projet, je note avec satisfaction qu’un effort a été fait pour 
intégrer au mieux la gare intermédiaire au col de Forcle, par contre il y a assez peu de 
détails architecturaux pour la future gare de départ ? quel sera l’impact visuel pour les 
locations situées à proximité ? » 
 

 

Réponse de la SAP (Société d’Aménagement de la Plagne) : 

La présente enquête publique concerne le projet de remplacement de la télécabine de 
Roche de Mio. Le projet d’aménagement d’une base de loisir autour de la retenue de Forcle 
fera l’objet d’un permis de construire dédié à cet aménagement. 
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Les plans de détail de la gare de départ de la télécabine de Roche de Mio sont situés dans le 
dossier DAET, pièce k permis de construire, carnet de plan. Les plans de la gare de départ 
sont référencés LP 218.2088 100 à 111. 

 

 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
Le pétitionnaire a fait le choix de présenter à l’enquête publique uniquement le projet de 
remplacement du TC de Roche de Mio. 
La motivation du pétitionnaire a été de prioriser l’instruction du projet du TC de Roche de 
Mio qui représente des enjeux économiques importants pour la station, et de différer le 
projet d’aménagement de la base nautique qui devra faire l’objet d’une instruction 
spécifique ultérieure au titre de l’environnement. 
Concernant les plans, Il est effectivement difficile pour un lecteur non averti de s’y 
retrouver dans un dossier tel que celui-ci.  
 

 
 

@21- déposée par M. FAVRE Anthony du 6/6/23 

 

« Ce projet a pour vocation de rénover totalement la ligne d'accès à la roche de Mio et par 
voie de conséquence au glacier de Bellecôte, point sommital de la Plagne. Les enjeux des 
deux appareils sont majeurs avec la taille de la Plagne et le nombre de clients que la station 
accueille chaque hiver. La ligne choisie est intéressante avec surtout une gare intermédiaire 
qui aura une vocation estivale bien manquante, en général, sur La Plagne. Cette remontée 
est la bienvenue car l'ancienne date de plus de quarante années. Elle permettra une 
consolidation du ski de haute altitude à plus de 2600mètres, bien en phase avec le 
réchauffement pour lequel les stations doivent aller chercher les sites d'altitude. 
Petit bémol sur le projet : hyper concentration des remontées mécaniques sur la station de 
Plagne Bellecôte avec les TSD Arpette, Colosses, Blanchet, TCB de Belle plagne et cet 
appareil en plus. Ce sera la cinquième remontée à débit important dans un périmètre hyper 
contraint, chaque hiver les queues des remontées se touchent toutes. On va se retrouver 
avec un centre de gravité du domaine skiable qui va concentrer énormément d'appareils, 
déjà largement sur fréquenté. Il y aura besoin, un jour, de regarder le positionnement de 
l'ensemble des appareils afin de réaliser une meilleure distribution, même si je sais la 
difficulté d'une stratégie de positionnement équilibré. Je suis favorable à ce projet. » 

 

Réponse de la SAP (Société d’Aménagement de la Plagne) : 
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La topographie du site amène par gravité une concentration de client au point bas de 
Plagne Bellecote. L’un des objectifs du projet est justement de mieux répartir la clientèle 
sur notre domaine skiable afin de diminuer ces points de concentration. C’est pour cette 
raison que la gare intermédiaire ce situe au col de Forcle afin de proposer un itinéraire bis à 
toute la clientèle de Plagne Montalbert, Aime 2000 et Plagne centre. En prenant le 
Funiplagne, la clientèle a un accès direct au col de Forcle via la piste Petite Rochette. Cela 
permet de limiter la fréquentation sur le télésiège de la Bergerie et le point bas de Plagne 
Bellecote. 

 

 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
L’ hyper concentration des remontées mécaniques sur la station de Plagne Bellecôte est 
effectivement  prégnante, mais la configuration du site n’offrait pas d’autres alternatives à 
la SAP sinon à déporter la gare inférieure avec de nouvelles incidences sur l’environnement. 
A noter qu’aucun propriétaire ou administrateur de biens ne s’est manifesté pendant 
l’enquête sur ce sujet. 

 
 
 
 

@31- déposée par M. MEREL Patrice du 16/6/23 

 

« Remarques sur la gare intermédiaire et le col de Forcle: 
- sur le plan LP 218.2088 210 BIS A on voit les flux skieurs partant et arrivant de toutes les 
directions et celui arrivant de la piste Petite Rochette. Actuellement du col de forcle a 
l’arrivée du téléski (ou gare du TC) sauf erreur de ma part il me semble que l'on monte 
facilement sur une vingtaine de mètres et a la vue du plan pour que les skieurs arrivent 
graviterement a la gare du TC le col de forcle va être rehausse de 8,9 d’après le plan et 
certainement de plus de 10 mètres en réalité !!! 
Sur le plan LP 218.2088 A on aperçoit une vague insertion paysagée qui relate très peu la 
réalité des travaux au niveau du col !!! 
Je pense qu'il manque quelques précisions sur l'ampleur du chantier au niveau du col 
- profil avec la route modifiée cote Plagne et coté Champagny 
- hauteur précise du terrassement pour reprise de la route 
- insertions paysagées plus nettes 
- travaux exécutes sur le bas de la piste de petite rochette et du col qui vont permettre aux 
skieurs d'arriver directement a la gare du TC 
- voir plus précisément l'impact visuel sur le nouveau col de forcle et sa nouvelle altitude 
!!! » 
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Réponse de la SAP (Société d’Aménagement de la Plagne) : 

Afin d’intégrer la gare intermédiaire le plus possible au site, le niveau du terrain naturel 
situé à l’arrivée du téléski du col de Forcle sera baissé de 5m environ. L’excédent de déblais 
permettra de relever le niveau du col de 7m environ. L’ensemble de l’aménagement est 
prévu avec un équilibre déblais/remblais afin de ne pas impacter une autre zone. 

 

 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
Ce point devra être précisé dans le dossier. 

 

T1 – M. Martial Gabriel – le 7/6/23 

 
M.Martial m’a interrogé sur le design de la gare de départ, il n’avait pas trouvé les plans de 
détail dans le dossier (je lui ai dit qu’ils étaient disponibles dans la pièce 7 -permis de 
construire). Il est globalement favorable au projet et ne déposera pas de contribution dans 
le cadre de cette enquête. 

 
 

T2 – M. Machet Alain (Association Vivre en Tarentaise) – le 15/6/23 

 
M.Machet m’indique avoir eu plusieurs réunions d’information et d’échanges avec la SAP. Il 
m’informe que l’association n’est pas opposée au projet (il met en avant le démontage du 
tronçon sur le secteur des Bourtes comme un point très positif). Seul l’aménagement 
touristique du col de Forcle les inquiète, j’ai précisé que ce projet ne rentrait pas dans le 
champ de l’enquête en cours. Par manque de temps et de ressources, l’association ne 
déposera pas de contribution dans le cadre de cette enquête. 

 

 

5.7. Remarques et interrogations du Commissaire Enquêteur sur le projet 
Parallèlement aux avis reçus des PPA, MRAe et des requêtes formulées par le public (§ 4.2 
et 4.3), je me suis posé un certain nombre de questions et pour lesquelles je souhaite un 
argumentaire du maitre d’ouvrage (SAP).  

5.7.1. Concernant les réunions de concertation avec les agriculteurs et la Chambre de 
Commerce : 

1) Lors de la première réunion la chambre d’agriculture avait donné un avis défavorable 
et suite à la concertation avec les agriculteurs, elle devait revoir son avis. Avez-vous 
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reçu ce nouvel avis ou doit-on considérer qu’il est tacite suite à la deuxième réunion 
du 26/01/23 ? 

2) Dans quel document sont intégré les engagements pris avec les agriculteurs ? 
 

Réponse de la SAP (Société d’Aménagement de la Plagne) : 

1) Dans le mois de juin 2022, la chambre d’agriculture a indiqué qu’elle allait donner un avis 
défavorable à la CDPENAF (Commission Départementale de la Préservation des Espaces 
Naturels Agricoles et Forestiers) prévue le 30 juin 2022. Une concertation a eu lieu le 21 juin 
2022 afin d’apporter des réponses à la chambre d’agriculture reprises dans le compte rendu 
de la commune. A la suite de cette concertation nous n’avons pas eu de retour écrit de la 
chambre d’agriculture mais nous avons eu un avis favorable de la CDPENAF (Commission 
Départementale de la Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers). 
 
2) Les comptes rendus des réunions du 21 juin 2022 et du 26 janvier 2023 reprennent les 
engagements de la SAP (Société d’Aménagement de la Plagne). 

 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
Je prends note de la réponse et de l’engagement de la SAP . 

 

5.7.2. Concernant le suivi des mesures compensatoires : 
Un suivi des mesures compensatoires est prévu dans le cadre de la convention de gestion 
et/ou la promesse ORE, je n’ai pas trouvé dans le dossier un document synthétique (ex ; 
tableau) qui permet trait de visualiser l’échéancier des suivis par mesures compensatoires 
sur plusieurs années. Je propose d’intégrer un doc de synthèse au dossier en précisant par 
mesures compensatoires les années les années qui feront l’objet d’un suivi et les 
indicateurs associés. 

 
Réponse de la SAP (Société d’Aménagement de la Plagne) : 

Dans le cadre de la mise en œuvre de l’ORE (Obligation réelle Environnementale), un plan 
de gestion va être élaboré et inclura un échéancier des suivis des mesures compensatoires 
afin visualiser l’échéancier des suivis par mesures compensatoires sur plusieurs années. 

Observation du Commissaire Enquêteur. 
Je prends note de la réponse et de l’engagement de la SAP. 
 

 

¤¤¤¤¤¤  
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6. PIECES ANNEXES 
6.1. Arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête publique 
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6.2. Avis d’enquête publique 
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6.3. Certificat(s) d’affichage, publication(s) presse 
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Encarts presse : 
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Site internet Mairie 
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Affichage Lumineux 
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Affichages sur site : 
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6.4. Avis MRAe du 05/07/2022 (extrait – l’intégralité de l’avis détaillé est disponible 
auprès du service urbanisme de la mairie de la Plagne Tarentaise) 

 



 
Projet de Construction de deux tronçons de la télécabine de Roche de Moi 1&2 - Commune la PLAGNE 
TARENTAISE 

RAPPORT du Commissaire Enquêteur 
  88 
   

 



 
Projet de Construction de deux tronçons de la télécabine de Roche de Moi 1&2 - Commune la PLAGNE 
TARENTAISE 

RAPPORT du Commissaire Enquêteur 
  89 
   

 



 
Projet de Construction de deux tronçons de la télécabine de Roche de Moi 1&2 - Commune la PLAGNE 
TARENTAISE 

RAPPORT du Commissaire Enquêteur 
  90 
   

 

 

 

  



 
Projet de Construction de deux tronçons de la télécabine de Roche de Moi 1&2 - Commune la PLAGNE 
TARENTAISE 

RAPPORT du Commissaire Enquêteur 
  91 
   

6.5. Note en réponse à l’avis de la MRAe ( pour la référence uniquement) -23/11/22 
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6.6. Avis du CNPN – avis du 23/11/2022 
Avis défavorable 
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6.7. Note en réponse à l’avis du CNPN du 07/04/2023 
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6.8. Avis CDPENAF du 08/07/2022 (extrait concernant le TC de Roche de Mio) 
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6.9. Avis du CDNPS « Site et Paysage » – avis du 24/03/2022 
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6.10. Mesures compensatoires environnementales – Promesse d’Obligation Réelle 
Environnementale (ORE) 
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6.11. Convention de gestion des sites de compensation 
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Nota Bene : L’annexe 1 précisant les mesures compensatoires à mettre en œuvre ( MC1 à MC6) et 
leur suivi sont disponibles dans le document complet disponible dans le dossier d’enquête publique. 
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6.12. Concertation avec les agriculteurs 
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Réunion du 26/01/2023 
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6.13. PV de Synthèse et mémoire en réponse 
A ma demande La SAP (Société d’Aménagement de la Plagne et représentant du 
Maitre d’ouvrage pour le compte de M. le Maire de la PLAGNE TARENTAISE - autorité 
organisatrice) a intégré son mémoire en réponse au cœur même du PV de synthèse 
(en version informatique), cette annexe dans un souci de commodité de lecture a été 
intégrée au §5 en regroupant : 

- Le PV de synthèse rédigé par mes soins qui a été transmis au représentant de 
MACOT la PLAGNE le 19/06/23 ; 

- Les réponses apportées par La commune de MACOT la PLAGNE à ce PV de synthèse 
et que j’ai reçues le 21/06/23 ; 

- L’analyse que j’en ai fait.  
 



 
Projet de Construction de deux tronçons de la télécabine de Roche de Moi 1&2 - Commune la PLAGNE 
TARENTAISE 

RAPPORT du Commissaire Enquêteur 
  128 
   

 



 
Projet de Construction de deux tronçons de la télécabine de Roche de Moi 1&2 - Commune la PLAGNE 
TARENTAISE 

RAPPORT du Commissaire Enquêteur 
  129 
   

 

 



 
Projet de Construction de deux tronçons de la télécabine de Roche de Moi 1&2 - Commune la PLAGNE 
TARENTAISE 

RAPPORT du Commissaire Enquêteur 
  130 
   

 

 

NOTA BENE : 

La partie du PV comprise entre les pages 5 et 29 est intégralement insérée dans le 
§ 4 dans un souci de commodité de lecture. 
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Comme indiqué à l'article 10 de l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique, le commissaire 
enquêteur établit un rapport sur le déroulement de l'enquête, objet du présent document. 

 

Les conclusions et avis motivés sont présentés dans un document séparé. 

 

 

Fait à Aix les Bains, le 29 juin 2023 

 

 

 

Le Commissaire Enquêteur 

Frédéric GOULVEN 

 

 

 

 


